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sobre, avec cette vigueur d'expression qui lui est propre, il
les dclaire d'un jour nouveau et les presente avec tant de
verde qu'en aucun moment l'interet du lecteur ne faiblit.

On a defini ce livre « le livre Suisse qui evoque avec une
puissance, un relief et un accent inegales, la premiere defense
nationale aux origines de la Confederation ». Definition exacte,
s'il en fut, eile situe la valeur morale de l'ouvrage et laisse
entrevoir quel magnifique exemple ont ä suivre les soldats
d'aujourd'hui.

« Jeunesse d'un peuple », c'est le retour au Grütli, ä Mor-
garten et ä toutes les belles pages que nos ancetres ont ecrites
de leur sang; c'est pour nous l'occasion de constater l'analogie
des circonstances d'alors avec Celles d'aujourd'hui. Un petit
peuple qui veut vivre, respirer librement, et qui encercle par
de puissants voisins, consent ä des sacrifices enormes pour la
defense nationale, en creant un Systeme fortifie continu sur sa
frontiere, en se preparant ä la lutte sans rien laisser ä l'im-
prevu. Telle etait aussi la situation de ceux d'Uri, Schwyz et
Unterwald. En etudiant attentivement les peripeties de la ba-
taille de Morgarten, telle que Meinrad Inglin en donne une
relation saisissante, on acquiert la certitude que les grands
principes de tactique, les regies immuables subsistent ä travers
les siecles malgre la difference de l'armement. Ainsi compris,
Morgarten reste un exemple ä mediter et on doit etre recon-
naissant ä Meinrad Inglin et ä Paul de Valliere de nous l'avoir
fait comprendre. Leur livre a sa place dans la bibliotheque de
tout patriote digne de ce nom.

Qu'est-ce qu'une tete de pont?
Bien que Ton rencontre souvent cette expression

dans les relations de guerres ou de manoeuvres, on s'ima-
gine mal, ou encore plus souvent pas du tout, ce qu'elle
signifie et ce qu'elle represente. Nous allons done aussi
brievement que possible essayer d'en donner une idee
tant au point de vue de son organisation que de son but
tactique. D'une faqon generale, une tete de pont est un
ensemble de travaux de fortification destine ä couvrir
des ponts permanents ou des ponts militaires, de ma-
niere ä assurer ä un corps de troupe, soit la faculte
d'agir sur la rive ennemie pour prendre l'offensive, soit
la possibility d'effectuer en securite une retraite en
arriere du cours d'eau.

Avant d'entrer dans le detail de ces travaux, il con-
vient de rappeler que, au point de vue strategique, un
cours d'eau d'une certaine importance peut etre appele
ä jouer differents roles. On peut se proposer:

a) Ou d'empecher l'ennemi de le franchir;
b) ou de le franchir soi-meme pour prendre l'offen¬

sive;
c) ou de s'assurer un passage en cas de retraite;
d) ou enfin de se reserver la faculte de changer de

rives ä plusieurs reprises, pour resister a l'ennemi
d'un cote ou de I'autre du cours d'eau.

L'importance et la nature des travaux ä executer
varient necessairement selon qu'on a en vue l'un ou
I'autre des quatre buts ci-dessus. Nous etudierons done
les moyens propres ä les atteindre.

a) Empecher l'ennemi de franchir le cours d'eau.

Dans ce cas, les operations ä executer sont les sui-
vantes: 1° detruire tous les moyens de passage, gues,
ponts, bacs, etc., ainsi que les voies de communication
(routes, canaux, chemins de fer) qui aboutissent sur la
rive ennemie et pourraient etre utilisees par 1'adversaire
pour le transport de son materiel de franchissement ou
de reparation, — detruire aussi tout le materiel de
franchissement, ä moins qu'on ne puisse mettre celui-ci en
lieu sur pour l'utiliser soi-meme au besoin; 2° etablir
des tranchees pour l'infanterie et des epaulements pour
1'artillerie en arriere des anciens passages detruits ainsi
que des points qui sembleraient les plus favorables ä une

operation de passage (ligne de surveillance); enfin, ä

une demi-journee de marche en arriere, organiser un
certain nombre de positions bien reliees entre elles et
avec le cours d'eau, d'oü l'on enverra des troupes re-
fouler dans la riviere l'ennemi avant que le passage soit
termine. II ne faut, en principe, jamais faire une defense
directe d'un cours d'eau en prenant pour ligne de combat
la rive elle-meme. On se trouverait ainsi en presence
des inconvenients d'une ligne continue de retranche-
ments. Napoleon, dejä, l'avait defini dans ces termes:
«Rien n'est plus dangereux», disait-il en ecrivant au
prince Eugene, « que de defendre serieusement une
riviere en bordant la rive; car, une fois que l'ennemi a

surpris le passage (et il le surprend toujours) il trouve
l'armee dans un ordre defensif tres etendu et l'empeche
de se rallier. Pour defendre un cours d'eau, il n'y a

d'autre parti ä prendre que de disposer des troupes de

maniere ä pouvoir les reunir en masse et tomber sur
l'ennemi avant que le passage ne soit acheve. »

b) Franchir le cours d'eau pour prendre l'offensive.

Pour franchir un cours d'eau, on peut employer deux
sortes de precedes, qu'on appellera pour les distinguer,
precede irregulier et precede regulier. On ne parlera ici
que du precede regulier, les precedes irreguliers (passage

de vive force et par surprise) ne necessitant pas
1'organisation d'une tete de pont.

Organisation d'une tete de pont. Le precede regulier

du franchissement du cours d'eau pour prendre
l'offensive consiste dans 1'organisation d'une tete de pont.

Une tete de pont comprend, en general, trois lignes:
deux lignes sur la rive ennemie, une ligne sur la rive
amie.

Premiere ligne. Sur la rive ennemie, une premiere
ligne, ou ligne principale sera etablie en avant du pont;
eile consistera en une ligne de groupes d'ouvrages ap-
puyee ä ses deux extremites au cours d'eau. Cette
premiere ligne doit en effet satisfaire aux conditions sui-
vantes;

1. Maintenir I'artillerie ennemie aussi loin que
possible des ponts afin qu'elle ne puisse agir efficacement
contre ceux-ci; tenir sous son feu tous les points pou-
vant fournir des observatoires d'artillerie utiles ä
l'ennemi pour le reglage de ses trajectoires.

2. Se preter ä l'offensive et, par consequent,
presenter des intervalles suffisants pour le deploiement des

troupes, dont les mouvements preparatoires se seront
faits en arriere, sous la protection des ouvrages defenses.

La ligne sera done constitute par des groupes
d'ouvrages naturels ou artificiels (ouvrages etablis de toutes
pieces, villages mis en etat de defense, bois organises
defensivement). Les ouvrages des groupes qui formeront
cette ligne seront ouverts, afin de ne pouvoir pas etre
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utilises immediatement par l'ennemi qui s'en serait rendu
maitre. La ligne sera soutenue par de l'artillerie, avec
cette particularity qu'on ne placera sur la ligne elle-
meme que les batteries dont le role ne pourrait etre
rempli par les pieces placees de l'autre cöte du cours
d'eau et constituant la troisieme ligne.

Deuxieme ligne. Sur la rive ennemie egalement,
sera etablie une deuxieme ligne, formee par des reduits
places en avant de chaque pont et destines ä soutenir
la retraite de l'armee en cas d'insucces. Ces reduits
seront des ouvrages fermes, disposes de telle fagon que
leur garnison ne puisse pas suivre le mouvement de
retraite qui pourrait s'effectuer ä leur gorge, et aussi que
les troupes en retraite ne les traversent pas. Entre ces
reduits pourront, dans certains cas, etre etablies quelques
pieces d'artillerie pour enfiler les routes ou battre les
plis du terrain echappant aux vues de la troisieme ligne.
Des dispositions generales devront etre prises pour
assurer, le cas echeant, la retraite de ces pieces au
moment opportun. II conviendra d'asseoir les reduits de
fagon k bien battre les routes d'acces aux ponts, routes
qu'on coupera s'il le faut, au dernier moment, k l'aide
de dispositifs prepares d'avance. Des chemins de co-
lonnes remplacent, s'il est necessaire, pour la retraite
des troupes, les routes barrees.

Troisieme ligne. La troisieme ligne sera etablie com-
pletement sur la rive amie, dans des positions
dominantes, et comprendra deux groupes de batteries ren-
fermant la totalite des pieces necessaires ä l'operation,
ä l'exception de celles qui ont ete indiquees plus haut
comme pouvant etre indispensables, dans certains cas,
ä la defense de la premiere et de la deuxieme ligne.
Les batteries placees sur la rive amie seront dans une
situation excellente au point de vue de la securite, puis-
qu'elles seront en arriere d'un obstacle repute infran-
chissable; le premier groupe se composera des batteries
destinees ä balayer tout le terrain en avant de la
premiere ligne et ä flanquer cette ligne; le deuxieme groupe
comprendra des batteries pour rendre intenables les

ouvrages de la premiere ligne, si l'ennemi reussit ä s'en

emparer, pour battre l'espace compris entre la premiere
ligne et les reduits et enfin pour proteger ces derniers.

c) Se reserver un passage en cas de retraite.

Comme on l'a dit plus haut, on organise aussi dans
ce cas une tete de pont. L'organisation est la meme que
dans le cas d'une preparation pour prendre l'offensive,
avec cette difference que, les troupes ne devant pas
franchir la premiere ligne en ordre deploye, les inter-
valles entre les groupes d'ouvrages seront plus resserres
et qu'on pourra avoir une ligne d'ouvrages. Dans le cas
d'une tete de pont preparee pour l'offensive, on pourra,
si le temps le permet, transformer la premiere ligne en
ligne d'ouvrages, au cas oü on renoncerait ä la marche
en avant.

Marche de l'operation. L'armee battant en retraite
se retire vers les ponts sous la protection, d'abord de
la premiere ligne, puis des reduits et enfin des batteries
de la rive amie. Lorsque le gros des troupes a reussi ä

passer les ponts, les defenseurs de la premiere ligne se

retirent k leur tour sous la protection des reduits de
chaque pont, ainsi que des batteries de la troisieme ligne,
et ce n'est que lorsqu'ils ont passe le cours d'eau que
les ponts sont replies ou detruits. Les defenseurs des
reduits abandonnent seulement alors leur poste et pas-
sent le cours d'eau au moyen de nacelles, de radeaux,
et, au besoin, ä la nage.

d) Se reserver la faculty de changer de rive.
Lorsque l'ennemi peut se presenter sur l'un ou

l'autre cote du cours d'eau, il faut s'assurer la possession
de chacune des rives et, ä cet effet, organiser une

ligne de defense de chaque cote du cours d'eau. On a
alors une tete de pont double. Elle comprend: 1° de
chaque cote du cours d'eau, une premiere ligne orga-
nisee comme il a ete dit pour la tete de pont; 2° egalement

de chaque cote du cours d'eau, une deuxieme ligne
de reduits. Quant aux batteries qui battaient les abords
de la premiere ligne dans la tete de pont simple, et qui
n'avaient rien ä craindre des entreprises directes de
l'ennemi derriere le cours d'eau, elles ne seront plus ici
en securite, puisqu'on suppose que l'ennemi peut se
presenter indifferemment sur l'une ou l'autre rive. C'est
pourquoi les pieces devront etre placees dans des
ouvrages fermes. L'ensemble de tous ces ouvrages de-
mande un travail assez long, difficile ä entreprendre au
cours d'une campagne; aussi les tetes de pont doubles,
dont l'importance est tres grande, sont-elles ordinaire-
ment constitutes par des places fortes et organisees
en consequence. ***

La defense a6rienne active (suite.)

hi.
L'artillerie anti-aerienne.

Missions: D'une fagon generale la täche de l'artillerie

anti-aerienne consiste ä entraver et si possible ä

empecher l'exploration aerienne ennemie, ä proteger
l'armee, les objectifs importants et la population contre les
attaques aeriennes, et k combattre les avions ennemis
lorsque les autres moyens de defense sont insuffisants
ou font defaut. Les principaux objectifs ä proteger sont
les suivants:
a) Gares de chemin de fer, croisements de voies ferrees.

(En 1933 les avions japonais ont detruit en Chine
4 centres ferroviaires importants.)

b) Villes et etablissements industriels.
c) Usines electriques.
d) Aerodromes.
e) Places de mobilisation et etablissements militaires

depots de materiel, de munitions, de vivres, etc.).
f) Ponts et defiles.

Les avions de reconnaissance, les appareils de bom-
bardement de jour et ceux de chasse operent en general
ä des hauteurs allant jusqu'ä 8000 m, tandis que les
avions de bombardement de nuit ne depassent guere
4500 m. L'artillerie anti-aerienne doit done etre en me-
sure d'agir entre 2000 et 8000 metres. Ce rayon d'action
en hauteur varie naturellement avec les perfectionne-
ments apportes aux divers materiels. Mais la mise en
valeur des possibilites techniques se heurte ä des limites
d'ordre tactique, en raison du fait que la precision du
tir et la visibility diminuent avec l'augmentation de la
hauteur.

L'artillerie anti-aerienne, pour etre en mesure de
remplir sa mission, doit repondre aux conditions sui-
vantes: sa portee doit etre süffisante pour que le tir
soit encore assez precis aux hauteurs que les avions
adoptent generalement pour accomplir leurs raids; en
outre, il faut que la puissance explosive des projectiles
permette ä leurs eclats de detruire les avions ä une
distance relativement grande du point d'eclatement. Les
exigences sont done assez elevees quant ä la portee, ä

la precision du tir et ä l'efficacite des munitions.
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